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Pour voir le replay 

4 slides de synthèse de la séance sont 
proposées en guise de compte-rendu

(slides 18-21) 

https://youtu.be/Pa5T-nj_I_k
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Programme de la séance

Mot d'accueil Philippe DROIN, Directeur des Opérations, GreenFlex

Introduction de la séance Sylvie GILLET, Directrice du Développement et de la priorité Biodiversité & Économie, ORÉE

Les politiques publiques de financement de la biodiversité Virginie DUMOULIN, Inspectrice générale, Inspection générale de 
l'environnement et du développement durable (IGEDD)

Panorama des initiatives de la finance pro-nature Marguerite CULOT, Experte biodiversité, eau & circularité, Direction des finances et 
de la politique durable, Groupe Caisse des Dépôts

Le rôle des investisseurs Jean-Guillaume PELADAN, Senior Advisor Environment, Sycomore AM et co-fondateur de la NEC Initiative

Eviter les travers du marché du carbone Catherine AUBERTIN, Économiste de l’Environnement, Directrice de recherche à l'Institut de 
Recherche pour le développement (IRD)

Echanges introduits par Didier BABIN, chercheur au CIRAD, MAB France, co-président du GT

Synthèse de la séance

Présentation de la plateforme Entreprises et BiodiversitéNawale BENELHABIB, Chargée de mission Biodiversité & Économie, ORÉE 

Actualités biodiversité nationales et internationales Claire VARRET, Cheffe de mission biodiversité à la Direction Impact du groupe EDF 
et Co-présidente du GT

https://youtu.be/Pa5T-nj_I_k


Chatham House rules

« Quand une réunion, ou l'une de ses parties, se déroule 
sous la règle de Chatham House, les participants sont 

libres d'utiliser les informations collectées à cette 

occasion, mais ils ne doivent révéler ni l'identité, ni 

l'affiliation des personnes à l'origine de ces 

informations, de même qu'ils ne doivent pas révéler 

l'identité des autres participants. » 



Virginie DUMOULIN

Inspectrice générale, Inspection générale de l'environnement et du développement durable 
(IGEDD)

Jean-Guillaume PELADAN

Senior Advisor Environment, Sycomore AM et co-fondateur de la NEC Initiative

Marguerite CULOT

Experte biodiversité, eau & circularité, Direction des finances et de la politique durable, Groupe 
Caisse des Dépôts

Catherine AUBERTIN

Économiste de l’Environnement, Directrice de recherche à l'Institut de Recherche pour le 
développement (IRD)

https://www.youtube.com/watch?v=Pa5T-nj_I_k&t=822s
https://www.youtube.com/watch?v=Pa5T-nj_I_k&t=3130s
https://www.youtube.com/watch?v=Pa5T-nj_I_k&t=3824s
https://www.youtube.com/watch?v=Pa5T-nj_I_k&t=4906s


Cadre mondial biodiversité / Stratégie nationale 

2030

Cibles du cadre mondial        Correspondance Mesures SNB

Target 18
Reduce Harmful Incentives by at Least $500 Billion per Year, and Scale Up Positive Incentives for Biodiversity

Target 19
Mobilize $200 Billion per Year for Biodiversity From all Sources, Including $30 Billion Through International Finance



Les politiques publiques de financement de la biodiversité

Selon le rapport portant sur le financement de la SNB 2030 publié 
en novembre 2022 par l’IGF-IGEDD : 

4 Md€ seront nécessaires sur 5 ans pour financer la SNB (2023-
2027) dont 1,7 Md€ de dépenses nouvelles à mobiliser pour la 
gestion des aires protégées, les actions de restauration 
écologique et le renforcement des trames vertes

TARGET 18 : « Identify by 2025, and eliminate, phase out or reform incentives, including subsidies,

harmful for biodiversity, in a proportionate, just, fair, effective and equitable way, while substantially

and progressively reducing them by at least 500 billion United States dollars per year by 2030,

starting with the most harmful incentives, and scale up positive incentives for the conservation and

sustainable use of biodiversity. »

Les financements dommageables à l’égard de la biodiversité se 
sont élevées à 10,2 Md€ en 2022 dont des subventions de l’ex 
PAC et des aides favorisant l’artificialisation des sols.

https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/014389-01_rapport-publie_cle512226.pdf


« … mettre pleinement en œuvre le cadre
mondial de la biodiversité de Kunming-
Montréal, en comblant progressivement le
déficit de financement de la biodiversité, qui
s'élève à 700 milliards de dollars par an, et
en alignant les flux financiers sur le cadre
mondial et sur la Vision 2050 pour la
biodiversité. »

CADRE D du Cadre mondial



CIBLE 18 du Cadre mondial

« Recenser, d'ici à 2025, les incitations, y compris les subventions,
préjudiciables à la biodiversité et les éliminer, les supprimer
progressivement ou les modifier de manière proportionnée, juste,
efficace et équitable, tout en les réduisant substantiellement et
progressivement d'au moins 500 milliards de dollars par an d'ici à 2030,
en commençant par les incitations les plus préjudiciables, et renforcer
les incitations positives en faveur de la conservation et de l'utilisation
durable de la biodiversité. »

https://www.cbd.int/gbf/targets/18

https://www.cbd.int/gbf/targets/18


CIBLE 19 du Cadre mondial biodiversité
« Augmenter sensiblement et progressivement les ressources financières provenant de toutes les sources, de manière efficace, opportune et en 
facilitant leur accès, y compris les ressources nationales, internationales, publiques et privées, conformément à l'article 20 de la Convention, afin 
de mettre en œuvre les stratégies et plans d'action nationaux pour la diversité biologique, en mobilisant au moins 200 milliards de dollars par an 
d'ici à 2030, et notamment en s’employant à : 

a) Augmenter le montant total des ressources financières internationales liées à la biodiversité provenant des pays développés, y compris 
l'aide publique au développement, et des pays qui remplissent volontairement les engagements des pays développés Parties, en faveur des pays 
en développement, en particulier des pays les moins avancés et des petits États insulaires en développement, ainsi que des pays à économie en 
transition, pour le porter à au moins 20 milliards de dollars par an d'ici à 2025, et à au moins 30 milliards de dollars par an d'ici à 2030 ;

b) Accroître significativement la mobilisation des ressources nationales, grâce à l'élaboration et à la mise en œuvre de plans nationaux de 
financement de la biodiversité ou d'instruments similaires en tenant compte des besoins, des priorités et du contexte des pays ;

c) Tirer parti des financements privés, promouvoir les financements mixtes, mettre en œuvre des stratégies de mobilisation de 
ressources nouvelles et supplémentaires, et encourager le secteur privé à investir dans la biodiversité, notamment grâce à des fonds à impact 
et à d'autres instruments ;

d) Promouvoir des systèmes innovants tels que le paiement des services écosystémiques, les obligations vertes, les crédits et 
compensations en matière de biodiversité et les mécanismes de partage des avantages, grâce à mesures de protection environnementales et 
sociales ;

e) Tirer le meilleur parti des avantages connexes et des synergies des financements ciblant les crises liées à la biodiversité et au climat ;

f) Renforcer les actions collectives, notamment celles des peuples autochtones et des communautés locales, les actions en faveur de la 
Terre nourricière et les approches non commerciales, y compris les approches communautaires de gestion des ressources naturelles, ainsi que la 
coopération et la solidarité de la société civile, en vue de préserver la diversité biologique ;

g) Améliorer l'efficacité, l'efficience et la transparence en matière de fourniture et d'utilisation des ressources ;

Actions en faveur de la Terre nourricière : Approche écocentrique et fondée sur les droits, propice à la mise en œuvre d'actions visant à établir 
des relations harmonieuses et complémentaires entre les populations et la nature, à promouvoir la pérennité de tous les êtres vivants et de leurs 
communautés et à éviter la marchandisation des fonctions environnementales de la Terre nourricière. »

https://www.cbd.int/gbf/targets/19

https://www.cbd.int/gbf/targets/19


SNB 2020-2030

Axe 4 Les moyens d’atteindre ces ambitions

• Mesure 37 Mobiliser les financements publics en faveur de
biodiversité et réduire les dépenses publiques dommageables à la
biodiversité, en s’appuyant sur les démarches de « budget vert »

• Mesure 38 Agir résolument pour la préservation et la restauration de
la biodiversité à l’étranger par la mobilisation de financements publics
internationaux

• Mesure 39 Mobiliser les financements privés en faveur de la
biodiversité



Mesure 39    Mobiliser les financements privés en 
faveur de la biodiversité

• Action 1 : Organiser et systématiser le reporting et la communication des
impacts biodiversité des portefeuilles et produits financiers

• Action 2 : Faire évoluer le label bas carbone pour mieux intégrer les enjeux de
biodiversité et renforcer son déploiement

• Action 3 : Etudier une évolution des produits d’épargne pour en faciliter la
mobilisation au profit de la préservation de la biodiversité

• Action 4 : Faciliter l’engagement volontaire des entreprises en faveur de la
restauration des écosystèmes (SNRR, certificats biodiversité…)

• Action 5 : Financer des projets concrets de terrain grâce à un « Loto de la
biodiversité

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Cahier-des-fiches-mesures-
SNB2030.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Cahier-des-fiches-mesures-SNB2030.pdf


Global Biodiversity Framework Fund

Avancées sur le Global Biodiversity
Framework Fund (GBFF) : Global
Biodiversity Framework Fund | GEF
(thegef.org) qui mentionne la création du
fonds, abondé à hauteur de 211 MUSD
avec les engagements du Canada,
Royaume-Uni, Allemagne, Japon et
Espagne.

https://www.thegef.org/what-we-do/topics/global-biodiversity-framework-fund


CSRD ESRS E4

BIODIVERSITE ET ÉCOSYSTÈMES

• Objectif :

Préciser les exigences de publication qui permettront aux utilisateurs de la déclaration relative à la
durabilité de comprendre:

c/les plans et la capacité de l’entreprise pour adapter sa stratégie et son modèle économique, en
conformité avec:

le respect des limites de la planète en ce qui concerne l’intégrité de la biosphère et le changement
de système terrestre; la vision du cadre mondial de Kunming-Montréal en matière de biodiversité
ainsi que ses objectifs et cibles pertinents; les aspects pertinents de la stratégie de l’UE en faveur de
la biodiversité à l’horizon 2030; la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil et la
directive 92/43/CEE du Conseil (directives «Oiseaux» et «Habitats» de l’UE); et la directive
2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil (directive-cadre «stratégie pour le milieu marin»);

d/la nature, le type et l’ampleur des risques, dépendances et opportunités importants de
l’entreprise liés à la biodiversité et aux écosystèmes, et la manière dont l’entreprise les gère; ainsi
que

e/ les incidences financières sur l’entreprise, à court, moyen et long terme, des risques et
opportunités importants résultant des incidences et dépendances de l’entreprise vis- à-vis de la
biodiversité et des écosystèmes.



Chiffres Finance & Biodiversité

• 75% des prêts aux entreprises en zone euro dépendent fortement
d’au moins un service écosystémique

• 42% du montant des actions et obligations détenues par des
institutions financières françaises est émis par des entreprises qui sont
fortement ou très fortement dépendantes d’au moins un service
écosystémique

• La biodiversité est un nouvel univers d’investissement depuis 2020
avec une accélération suite à l’adoption du GBF. Ces fonds ont atteint
984 millions de dollars d’actifs en 2022/313 en 2021 dans le monde.
(Environmental Finance, 2024)

• Sur 137 sociétés de gestion, seules 51 sociétés de gestion (soit 37% en
nombre) ont une mesure de l’impact de leur portefeuille
d’investissement sur la biodiversité. Cela représente 55% des encours
sous gestion des sociétés répondantes (Hexagone, Etude de
positionnement ESG, 2022). Analyse des rapports art 29 LEC.



Chiffres Finance & Biodiversité

• Label Greenfin : l’un des points forts de la France. 35m€ d’encours 
avec plus de 100 fonds dans toutes les classes d’actifs : actions et 
obligations, coté et non coté, infrastructures et immobilier

• Exemples : Sycomore Europe Eco-Solutions, 1er fonds labellisé Greenfin
en 2016, Crédit mutuel 
https://www.youtube.com/watch?app=desktop&v=ALYX5jvI-S4

• Les grands prestataires de données pour la finance ne sont pas encore 
au niveau :

• Climate AM a levé 1md d’€ sur deux stratégies capital naturel (forets et 
crédits carbone avec volet biodiv. 
https://climateassetmanagement.com/investment-strategies/)

• Mirova totalise plusieurs milliards d’encours sur ces stratégies en coté 
et en actifs réels, https://www.mirova.com/fr/nos-fonds

• La gamme verte de Sycomore AM (3 fonds ouverts , 2 mandats et 1 
fonds dédié) représente plus d’1 md€ d’en-cours aujourd’hui

https://www.youtube.com/watch?app=desktop&v=ALYX5jvI-S4
https://climateassetmanagement.com/investment-strategies/
https://www.mirova.com/fr/nos-fonds




Synthèse et conclusion de la séance

Sylvie GILLET
Directrice du Développement et de la priorité Biodiversité & Économie, ORÉE

Didier BABIN
Chercheur au Cirad, Président de MAB France, co-président du groupe de travail 

Claire VARRET
Cheffe de mission biodiversité à la Direction Impact du groupe EDF et Co-présidente 
du groupe de travail

Nawale BENELHABIB
Chargée de mission Biodiversité & Économie, ORÉE 

https://www.youtube.com/watch?v=Pa5T-nj_I_k&t=9169s


Synthèse de la séance

Les politiques publiques de financement de la biodiversité

• Selon le rapport portant sur le financement de la SNB 2030 publié en novembre 2022 par l’IGF-IGEDD : 

➢ 4 Md€ seront nécessaires sur 5 ans pour financer la SNB (2023-2027) dont 1,7 Md€ de dépenses 
nouvelles à mobiliser pour la gestion des aires protégées, les actions de restauration écologique et le 
renforcement des trames vertes

➢ Les financements dommageables à l’égard de la biodiversité se sont élevées à 10,2 Md€ en 2022

dont des subventions de l’ex PAC et des aides favorisant l’artificialisation des sols

• Manque de visibilité sur les financements des collectivités territoriales (régions, départements et 
autres collectivités) et ceux du secteur privé en matière de protection de la biodiversité

• Possibilité pour les entreprises de mener des actions favorables pour la biodiversité sans dépenser 

de gros budgets

➔Beaucoup d’entreprises travaillent avec le vivant, sa dégradation est donc une source de risques

Prioriser l’arrêt du financement des « aberrations environnementales »

https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/014389-01_rapport-publie_cle512226.pdf


Synthèse de la séance

Eviter les erreurs du marché du carbone

• Remettre en perspective la biodiversité encore considérée linéairement comme un objet de modes 
d’actions et ne pas traiter les sujets en silo

• Prendre en compte la place des pays du Sud qui englobe la majorité de la biodiversité mondiale 
(environ 130 pays sur 196 Parties signataires du cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal)

➔ Ne pas oublier l’aspect social et l’intérêt des communautés locales 
➔ Efforts importants lors des négociations internationales pour financer la biodiversité

• L’expérience des crédits carbone donne plusieurs enseignements sur ce qu’il faut éviter avec les 

certificats biodiversité  

➔Comment tirer profit d’un investissement dans la protection et la restauration de la biodiversité comme 
le proposent les crédits biodiversité tout en évitant les travers du marché carbone ?

On finance quoi concrètement ? De la conservation dans les Aires protégées ? de la restauration ?  

D’éviter de détruire ? D’empêcher le développement des autres pays ? Financer en accompagnant la 

transition ? Pour améliorer le capital naturel ?



Synthèse de la séance

Le secteur de la finance se saisit du sujet de la nature et des initiatives pro-biodiversité existent pour financer 
les bonnes pratiques

Les pionniers sur le sujet ont compris le risque de ne pas prendre en compte les limites planétaires 

(apparition de la TNFD en 2023) mais leurs actions ne sont pas encore à l’échelle

➔ Les pouvoirs publics sont un levier essentiel de la métamorphose

• Le financement de la biodiversité implique un changement indispensable de système de comptabilité 

(aidé par la CSRD)

• Existence d’initiatives et de mécanismes de financement en faveur de la biodiversité (Paiements pour 
Services Environnementaux (PSE), Obligations Réelles Environnementales (ORE), fonds dédiés…)

• Mise en place de critères d’exclusions de certains actifs (énergies fossiles, plastique, phyto etc.)
➔ Importance de la transparence des informations fournies par les acteurs économiques



Synthèse de la séance
Leviers pour financer la biodiversité et les initiatives positives

• S’appuyer sur 3 types d’outils pour les investisseurs : taxonomies, outils graduels (exemple de la Net 

Environmental Contribution NEC) et empreintes biodiversité
➔ L’empreinte biodiversité n’est pas une réponse complète ou omnisciente, elle doit être interprétée

➔ Flécher de façon transparente ce qu’il y a dans les portefeuilles

➔Questionner et inciter les entreprises des portefeuilles à se transformer
o Importance du label GreenFin

Pour les grandes entreprises entreprises :

• Épargne salariale/épargne retraite, évaluer l’impact biodiversité de ces fonds 
• Choisir des classes d’actifs classiques et émergents en faveur de la biodiversité
• Opter pour la philanthropie, ne pas parler de compensation de ses impacts 

➔ Les leviers pour les TPE/PME (95% du tissu économique français) sont à explorer

Besoin de l’émergence de coalitions d’acteurs financiers car ceux qui sont les plus avancés on travaillé de 
façon collective, nécessité de travailler avec des scientifiques et des ONG, « construire ensemble »

Investir dans la biodiversité ne coûte pas très cher mais demande un accompagnement qui coûte en 
ressources humaines. Ça se voit moins et pourtant fondamental.

https://www.nec-initiative.com/fr/


Présentation de la plateforme 
Entreprises & Biodiversité

Nawale BENELHABIB
Chargée de mission Biodiversité & Économie, ORÉE 

25 avril 2024

https://www.youtube.com/watch?v=Pa5T-nj_I_k&t=9695s


En tant que point focal français du Global Partnership for Business & Biodiversity 

de la CDB, ORÉE anime la plateforme de l’initiative française pour les entreprises et la 
biodiversité depuis 2013

entreprises-biodiversite.fr



Graphiste : Laurent Jacquemin

https://cameleonbleu.fr/fr/accueil


5 nouveaux défis

entreprises-biodiversite.fr

• Devenir un relais à l’échelle nationale des objectifs du gouvernement vis-à-vis du Cadre
mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal (COP15)

• Mobiliser les réseaux d’acteurs économiques pour recueillir des retours d’expérience
d’entreprises dans des dispositifs existants (Entreprises engagées pour la nature (EEN),
act4nature, SBTN, TNFD…)

• Centraliser et mettre à disposition un accès libre à des ressources inspirantes

(ressources techniques, académiques, retours d’expériences, sites utiles, méthodologies,
outils, etc.)

• S’adresser à tous types d’entreprises et à tous les secteurs pour que chacun démarre
et progresse dans des démarches favorables à la biodiversité et proportionnelles à ses
impacts et dépendances

• Animer et mobiliser les entreprises grâce à des ateliers, des webinaires etc.

Un nouvel espace pour accompagner les entreprises 
françaises et favoriser le partage de retours d’expérience



Missions du Comité
Technique

• Bonne coopération des réseaux

• Apport de suggestions sur les 

contenus de la plateforme

• Discussion de la stratégie de 

communication

• Animations

Entreprises

Réseaux 

d’entreprises

ONG 

environnementales

Acteurs 

institutionnels

Partenaire 

scientifique

Comité Technique (CT) de la 

plateforme Entreprises & Biodiversité

Animateur du CT

Entreprises

Réseaux 

d’entreprises

ONG 

environnementales

Acteurs 

institutionnels

Personnalités 

qualifiées

• Luc Abbadie
• Didier Babin
• Sylvain Boucherand
• Guillaume Neveux



Pourquoi E&B ?

• Soyons à 
l’heure de la 
biodiversité

• Gouvernance

Comprendre

• Les activités 
économiques et 
la biodiversité

• Les cadres 
institutionnels, 
réglementaires 
et volontaires

S’inspirer

• Initiatives locales, 
nationales et 
mondiales

ActualitésApprofondir

• Ressources 
scientifiques

• Ressources 
techniques

• Sites utiles 

Accueil 

(accès par secteurs)

• Agroalimentaire
• Bâtiment / Construction
• Cosmétique
• Énergie
• Finance
• Matériaux / Chimie
• Textile
• Tourisme

Agir

• Passer à l’action

• S’engager

• S’outiller

• Se faire accompagner

Architecture de la nouvelle plateforme 

Entreprises & Biodiversité



Actualités biodiversité nationales
et internationales

Claire VARRET
Cheffe de mission biodiversité à la Direction Impact du groupe EDF et Co-
présidente du groupe de travail

25 avril 2024

https://www.youtube.com/watch?v=Pa5T-nj_I_k&t=10771s


Actualités internationales

CDB COP 16 à Cali en Colombie (17 oct-1e nov)

• 2 zones : Blue Zone (accès limité aux négociateurs et aux observateurs accrédités) : Centro de 
Eventos Valle del Pacifico et Green Zone (parties prenantes) : Bulevard del Rio

• Business & Biodiversity Forum (blue Zone) + Finance Forum + side events + évènements 

externes auxquels Orée prendra part 
• COP technique (indicateurs de mise en œuvre des 23 cibles, financements, APA, DSI)
• Délégation française interministérielle : SNB déposée sur le site de la CDB comme 7 autres 

NBSAP sur 196

• Qui est intéressé à y participer?

SBT for Nature (parutions prévues en juin 2024)

• Fixation de cibles sur le volet Freshwater (V2), sur le volet Land (V1)
• Nature targets ; Nature transition plans ; Rex des entreprises du groupe pilote 2023

https://www.cbd.int/nbsap


Actualités internationales

International Advisory Panel on Biodiversity credits (IAPB) 
Réunion (physique/visio) le 15 mai (10h30-12h)  dans les locaux de l’Afep)
S’inscrire à cette réunion via ce formulaire d'ici le 13 mai.

Ordre du jour :
• Biodiversité : contexte, enjeux pour le secteur financier, développement de crédits 

biodiversité (Sylvie Goulard - co-présidente de l’IAPB)
• Les travaux de l'IAPB : lancement de la Consultation pour analyser les différents

types de mécanisme de crédits biodiversité ( jusqu’au 18 mai)

• Présentation et enjeux des crédits biodiversité
• Risques et méthodes d'évaluation des crédits biodiversité

Publications de Business for Nature

• Mise en ligne de la traduction française de certaines synthèses sectorielles
(Bâtiment, Produits chimiques, Energie, mode et accessoire, services financiers,
gestion des déchets)

• Réécriture de la version française du « Manuel de stratégie pour la nature, un guide
pratique pour les entreprises »

https://my.eudonet.com/APP/ut?tok=E98F9CC6&cs=tWV1i30s4_l7b3Zndv2sFky7RK6ei6brumZWI_tiLHc%3d&p=qjpKsEXQEHETIZp0vNzpZXEWlEV_xGrh-yaYN7pss-OK1YxPGRrbMM1Qs0ptt6jxizAUqg1m8xRPNlEW1MhMCA%3d%3d
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd9fTZdhUk5zKUGEySIs0g9zZ94YJ-pHg-yt5E03WCOvr9M-Q/viewform?usp=pp_url
https://www.iapbiocredits.org/
https://www.businessfornature.org/sector/built-environment
https://www.businessfornature.org/sector/chemicals
https://www.businessfornature.org/sector/energy
https://www.businessfornature.org/sector/fashion-apparel
https://www.businessfornature.org/sector/financial-services
https://www.businessfornature.org/sector/waste-management
https://nowfornature.org/wp-content/uploads/2023/11/Its-Now-for-Nature-Handbook-FR-1.pdf


31

Roquelaure des Entreprises & Biodiversité

• Début avril : feuilles de route des GTs (150 recommandations) envoyées et 
première synthèse réalisée par le CGDD 

• Fin avril (tbc) : Evènement de restitution en présence des ministres

• Avant l’été : Consultation à propos du livrable regroupant les recommandations 
principales formulées par les groupes sectoriels et transversaux

• Annonces au Forum OFB

Forum OFB Biodiversité & Économie (13-14 novembre 2024) :

• Nouveau programme ”Engagés pour la nature”

• Lancement d’un Diag’Biodiv par la BPI et l’OFB (10j conseil)

• Ateliers de la Plateforme Entreprises & Biodiversité

A venir : 

• ACT Biodiversité développé par l’Ademe et l’OFB (test en 2025, lancement 2026)
• Territorialisation du Programme “Engagés pour la nature”

CSRD :

• Mi-mai – Mi-juillet : Ateliers d’échanges pour les adhérents Afep – MEDEF sur
les ESRS environnementaux

Actualités France



Prochaines dates ORÉE

Inscrivez-vous! Manifestez votre 
intérêt pour intervenir.

25 avril 2024



Lancements de la plateforme 

Entreprises & Biodiversité 

Pascale Céron, 
responsable 
communication
ceron@oree.org
06 81 73 01 50

> 25 juin – 1ere    présentation et pré-test de la plateforme en 

collaboration ORÉE/C3D

> 3 oct - Pré-COP16 Networking Entreprises 

• Sylvie Lemmet, ambassadrice à l’Environnement, OFB (Cyrille 
Barnerias), Convention sur la diversité biologique, Business for Nature 
(Maelle Pelisson)

• Entreprises (Antoine Sautenet Michelin, Hélène Valade LVMH + PME…)

• Présentation de la plateforme E&B

> 17 oct-1er nov - Side-event international en visio COP 16 à Cali

• Evènement, en anglais, en partenariat avec le GPBB

• Participation d’autres plateformes nationales (UK, Japon…)

> 13-14 nov - Lancement national au Forum Biodiversité & Économie 

• Organisation d’un atelier de démonstration de la plateforme et 
mention de l’outil dans les différentes plénières

mailto:ceron@oree.org


Les 

prochaines 

dates 

• 1ère présentation et pré-test de la plateforme en collaboration ORÉE/C3D

Mardi 25 juin de 14h à 16h, Siège de Terra Academia (114 Rue Marcadet 75018 
Paris), Inscription

• 10e séance GT Biodiversité & Economie Transition des modèles d'affaires

Jeudi 12 septembre 14h30-17h30, Inscription

• Evénément Pré-COP16 Networking Entreprises et Pouvoirs publics

Jeudi 3 octobre après-midi

• Side-event international à distance lors de la COP16 à Cali

17 oct-1 nov

• Lancement national de la plateforme E&B au Forum Biodiversité & 

Économie 

13-14 novembre

• 11e séance GT Biodiversité & Economie Décryptage de la COP16 

Biodiversité

Jeudi 28 novembre 14h30-17h30, Inscription
Accéder à l’agenda complet ORÉE 

Agenda Biodiversité

https://forms.gle/rAmCfoJxs8DCoGju5
https://forms.gle/wtqL6JqbAD9p1wr28
https://forms.gle/arrg8eZuJufRqFfu5
http://x7rx5.mjt.lu/lnk/AL4AANSpqvUAAABwzD4AABygRj8AAAAAVa4AAQ-_ABdqTgBjNwgm7iRmdfy9SBSCoBJ4mcs0eQAW-cM/10/FCvE3sqDVakF473kbBvcKQ/aHR0cHM6Ly9kb2NzLmdvb2dsZS5jb20vc3ByZWFkc2hlZXRzL2QvMWpVVE9vX2M0UzYyMWE4MTgyU3ZoQVlwQXpybUZNRDJsZ0tMb3lPMkNrU0UvZXhwb3J0P2Zvcm1hdD1wZGY


Les 

prochaines 

dates

Matinale juridique

La loi Industrie verte avec des industriels 
ICPE

Lundi 27 mai 10h-12h

Inscription

GT Reporting RSE/ESG

En route vers le futur rapport de durabilité : 
focus sur la pollution (ESRS E2), l'eau et les 
ressources marines (ESRS E3)
Jeudi 23 mai 9h30–12h

Inscription 

GT Économie Circulaire

2ème séance du cycle sur les Nouveaux 
Modèles Économiques

Jeudi 6 juin 14h-17h
Inscription

La sobriété en entreprise : agir et mesurer 

Mardi 21 mai 14h-17h30

Inscription

Accéder à l’agenda complet ORÉE 

Terrasse Party 

d’ORÉE 

2 juillet

À partir de 18h
42 rue du faubourg 
poissonnière, 75010, 

Paris

https://events.zoom.us/ev/As-d3-Ac-47vSgT0Ct-iIv9Wh--kIHgUBpgJhGgCAisASnsCXpf7~Agrn4BUoqaemvY3iAmC0Yl8jSS_po7mqoXqS6Zpwh0t3uCsXQnhIjm-__Q
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSev2djpP99REH0le_acy2yZ4_vQN9HisLhgvzzy8dOQ9uN0-A/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSen9Pg-W-tPpveOzy1n04bKnzUJSMem5gB_5-gYxq4DEKm8Ig/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdro9puqAr9wsaDdg8rsMJrKPpROWz0Au_6ncRqAf4FC-EK-Q/viewform
http://x7rx5.mjt.lu/lnk/AL4AANSpqvUAAABwzD4AABygRj8AAAAAVa4AAQ-_ABdqTgBjNwgm7iRmdfy9SBSCoBJ4mcs0eQAW-cM/10/FCvE3sqDVakF473kbBvcKQ/aHR0cHM6Ly9kb2NzLmdvb2dsZS5jb20vc3ByZWFkc2hlZXRzL2QvMWpVVE9vX2M0UzYyMWE4MTgyU3ZoQVlwQXpybUZNRDJsZ0tMb3lPMkNrU0UvZXhwb3J0P2Zvcm1hdD1wZGY


Pour plus de renseignements : 

Sylvie GILLET
Directrice du Développement et de la priorité 

Biodiversité & Économie
gillet@oree.org

Tél. 06 71 63 07 61

Nawale Benelhabib
Chargée de mission Biodiversité & Économie

benelhabib@oree.org 
Tél. 07 70 46 63 41


